
Initiative d’allègement des primes – «10 % 
du revenu pour les primes d’assurance-

maladie, c’est assez!»



Source: Statistique de l‘AOS 2016 2

Situation actuelle au niveau de la charge des primes

Charge moyenne 
après réduction de la 
prime : de 10 à 12% 
entre 2010 et 2014

Pourquoi la charge 
augmente-t-elle?
• Les primes 

augmentent.
• Les dépenses pour 

les réductions de 
primes stagnent.

De fortes disparités cantonales



Source: statistique de l’AOS 2016, chiffres USS 3

Situation actuelle au niveau de la charge des primes

Depuis l’introduction de 
l’AOS :

• Les primes ont plus 
que doublé.

• Les salaires et les 
rentes n’ont presque 
pas augmenté.



Source: statistique de l’AOS 2016 4

Situation dans les cantons

Dépenses totales 
RIP : 4.3 milliards

Part de la 
Confédération aux 
dépenses totales:  
57,5%

Grandes disparités 
au niveau de la 
participation des 
cantons au 
financement des 
RIP



Source: statistique de l’AOS 2016 5

Situation dans les cantons

Ces disparités se 
reflètent dans 
l’évolution des 
dépenses au titre 
des RIP dans les 
cantons.

La plupart des 
cantons sont au-
dessous de la 
moyenne 
nationale.
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Taux de bénéficiaires

Taux de bénéficiaires = 
nombre d’assuré-e-s 
percevant des RIP par 
rapport à la population 
d’assuré-e-s totale

En chiffres absolus, le 
nombre de bénéficiaires 
reste stable: 2,2 millions 
de personnes.



Source: OECD (2018), dépenses de santé 7

Paiements «out-of-pocket»

= dépenses de santé à 
charge des patient-e-s



LES OBJECTIFS

• Limitation de la charge des primes à 10% du revenu disponible
• Harmonisation du système des RIP/IPV
• Augmentation des moyens alloués aux RIP/IPV
• Clé de répartition du financement des RIP/IPV
• Désenchevêtrement entre les RIP/IPV et les PC ainsi que l’aide 

sociale
• Débat sur le financement du système de santé
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L’INITIATIVE



LE TEXTE D’INITIATIVE

La Constitution est modifiée comme suit:
Art. 117, al. 3
3 Les assurés ont droit à une réduction de primes dans l’assurance-maladie. Les primes à charge des 
assurés s’élèvent au plus à 10 pour-cent du revenu disponible. La réduction de primes est financée à 
raison de deux tiers par la Confédération et le reste du montant est assumé par les cantons.

Art. 197 ch. 12
Dispositions transitoires concernant l’art. 117 al. 3 
(réduction des primes de l’assurance-maladie)
Si les dispositions d’exécution de l’art. 117, al. 3, ne sont pas entrée en vigueur trois ans après son 
acceptation par le peuple et les cantons, le Conseil fédéral, à cette échéance, les édicte provisoirement 
par voie d’ordonnance.
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MODÈLE DE MISE EN OEUVRE ET DE FINANCEMENT PRÉCONISÉ

• «Revenu disponible» : revenus imposables – déductions
sociales pour enfant et pour les personnes seules + 1/5 de 
la fortune nette 

• Limite de revenu équivalant au montant maximum du 
gain assuré dans l’assurance-accident (148 200 francs)

• Prime de référence : modèle d’assurance standard (sans
limitation du choix du médecin, franchise à 300 francs
pour les adultes, 0 franc pour les enfants

• Répartition entre Confédération/cantons : deux tiers / un
tiers

• Trois ans pour la mise en oeuvre
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Dépenses supplémentaires allant de 3,2 à 4 milliards
de francs (estimation basée sur les chiffres de 2016).

En tout, le budget des RIP s’élèverait
à 7.5-8.3 milliards de francs.

- Confédération: 5 - 5.5 milliards de francs
- cantons: 2.5 - 2.8 milliards de francs
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Estimation des coûts



COUPLE MARIÉ AVEC DEUX ENFANTS (CHARGE NETTE EN % DU 
REVENU BRUT) 
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Conséquences du modèle du PS



COUPLE DE RENTIERS
(CHARGE NETTE EN % DU REVENU BRUT)
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Conséquences du modèle du PS



1. Depuis octobre 2018 : examen préalable du 
texte d’initiative à la Chancellerie fédérale et 
révision.

2. En cours : recherche de soutien auprès des 
partenaires potentiels.

3. 2 décembre 2018: décision lors du Congrès du 
PS Suisse.

4. Lancement: printemps 2019
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Prochaines étapes


